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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48
doit, pour être valide, être approuvée par le gouverne-
ment et être signée par le ministre responsable ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut autori-
ser, par écrit, toute personne à signer en son nom une
entente en matière d’affaires autochtones et cette signa-
ture a le même effet que la sienne ;

ATTENDU QU’un tel contrat d’aménagement forestier
constitue également une entente intergouvernementale
canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
de la Francophonie canadienne, de l’Accord sur le com-
merce intérieur, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la
mesure et aux conditions qu’il détermine, exclure de
l’application de la section II de cette loi portant sur les
affaires intergouvernementales canadiennes, en tout ou
en partie, une entente ou une catégorie d’ententes qu’il
désigne ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure le contrat d’aména-
gement forestier avec le Conseil de bande des Micmacs
de Gesgapegiag de l’application de la section II de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre, du ministre des Ressources
naturelles et de la Faune, du ministre délégué aux Affai-
res autochtones et du ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, de la Francophonie
canadienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information :

QUE le contrat d’aménagement forestier avec le Con-
seil de bande des Micmacs de Gesgapegiag, lequel sera
substantiellement conforme au texte du projet de contrat
joint à la recommandation ministérielle, soit approuvé ;

QUE le contrat d’aménagement forestier avec le Con-
seil de bande des Micmacs de Gesgapegiag soit exclu de
l’application de la section II de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30).

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47375

Gouvernement du Québec

Décret 1145-2006, 12 décembre 2006
CONCERNANT l’approbation de l’Entente entre le gou-
vernement du Québec et le Conseil des Montagnais
du Lac-Saint-Jean portant sur la construction d’amé-
nagements fauniques au lac Beloeil, en compensation
des pertes d’habitats causées par certains travaux de
construction de la route 175 située dans la réserve
faunique des Laurentides

ATTENDU QUE par le décret n° 292-93 du 3 mars 1993
et ses modifications subséquentes, la route 175 est sous
la gestion du ministre des Transports ;

ATTENDU QUE par le décret n° 923-2005 du 12 octobre
2005, le gouvernement a autorisé la délivrance d’un
certificat d’autorisation en faveur du ministre des Trans-
ports pour le projet d’amélioration de la route 175 à
quatre voies divisée du kilomètre 84 au kilomètre 227
sur le territoire de la réserve faunique des Laurentides et
de la Ville de Saguenay ;

ATTENDU QUE, conformément au décret n° 923-2005
du 12 octobre 2005, le ministre des Transports doit réaliser
le programme de compensation des pertes d’habitat du
poisson – Volet 4 : Projet de rehaussement du lac Beloeil ;

ATTENDU QUE le Conseil des Montagnais du Lac-Saint-
Jean a manifesté au ministère des Transports son intérêt
à participer à la réalisation de ces travaux environne-
mentaux ;

ATTENDU QUE le ministère des Transports y consent
sur la base de la bonne foi et de la reconnaissance de la
participation du Conseil des Montagnais du Lac-Saint-
Jean au processus de négociation globale ;

ATTENDU QU’une entente a été négociée entre le gou-
vernement du Québec et le Conseil des Montagnais du
Lac-Saint-Jean visant la réalisation par ce dernier des
travaux liés au réaménagement du lac Beloeil ;
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ATTENDU QUE les travaux visés par cette entente seront
réalisés selon le programme de compensation des pertes
d’habitat du poisson, autorisé par le décret n° 923-2005
du 12 octobre 2005 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 32.1 de la Loi sur
la voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre des Transports
peut, conformément à la loi, conclure une entente avec
une communauté autochtone prévoyant que celle-ci
effectue, aux frais du gouvernement, des travaux de
construction, de réfection ou d’entretien d’une route ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi,
le premier ministre est responsable de l’application de la
section III.2 de cette loi, laquelle section porte sur les
affaires autochtones ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48
doit, pour être valide, être approuvée par le gouverne-
ment et être signée par le ministre responsable ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut autori-
ser, par écrit, toute personne à signer en son nom une
entente en matière d’affaires autochtones et cette signa-
ture a le même effet que la sienne ;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de cette loi et que, en vertu du premier alinéa de
l’article 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernemen-
tales canadiennes doivent, pour être valides, être
approuvées par le gouvernement et être signées par le
ministre responsable des Affaires intergouvernementa-
les canadiennes, de la Francophonie canadienne, de
l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre, du ministre des Transports et
ministre responsable de la région de la Capitale-Natio-
nale, du ministre délégué aux Affaires autochtones et du
ministre responsable des Affaires intergouvernementa-
les canadiennes, de la Francophonie canadienne, de
l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE soit approuvée l’Entente entre le gouvernement
du Québec et le Conseil des Montagnais du Lac-Saint-
Jean portant sur la construction d’aménagements
fauniques au lac Beloeil, en compensation des pertes

d’habitats causées par certains travaux de construction
de la route 175 dans la réserve faunique des Laurentides,
laquelle sera substantiellement conforme au texte du
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle
et dont les signataires seront respectivement, au nom du
gouvernement du Québec, le ministre des Transports et
ministre responsable de la région de la Capitale-Nationale,
le ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, de la Francophonie canadienne, de
l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’information
et le ministre délégué aux Affaires autochtones, agissant
à cette fin avec l’autorisation du premier ministre.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47376

Gouvernement du Québec

Décret 1146-2006, 12 décembre 2006
CONCERNANT la nomination de trois régisseurs de la
Régie du logement

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la
Loi sur la Régie du logement (L.R.Q., c. R-8.1) prévoit
que cette Régie est composée de régisseurs nommés par
le gouvernement qui en détermine le nombre ;

ATTENDU QUE l’article 7.1 de cette loi prévoit que les
régisseurs sont choisis parmi les personnes déclarées
aptes suivant la procédure de recrutement et de sélection
établie par règlement du gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 7.4 de cette loi prévoit que,
sous réserve des exceptions prévues à la loi, la durée du
mandat d’un régisseur de la Régie est de cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 7.15 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 300-98 du 18 mars 1998,
modifié par le décret numéro 1159-2002 du 2 octobre
2002, en application de l’article 7.14 de cette loi, la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail des régisseurs de la Régie ;

ATTENDU QUE l’article 7.17 de cette loi énonce que le
régime de retraite des régisseurs à temps plein est déter-
miné en application de la Loi sur le régime de retraite du
personnel d’encadrement (L.R.Q., c. R-12.1) ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées régisseurs à la Régie du
logement et sur celle de renouvellement du mandat de
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